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Convocation du 11 décembre 2020
Aujourd'hui vendredi 18 décembre 2020 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du Conseil
sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain ANZIANI, M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Stéphane DELPEYRAT, M. Patrick
LABESSE, Mme Véronique FERREIRA, M. Alain GARNIER, M. Jean TOUZEAU, M. Bernard-Louis BLANC, M. Jean-François EGRON,
Mme Sylvie  CASSOU-SCHOTTE, Mme Brigitte  TERRAZA, Mme Claudine  BICHET,  M.  Jean-Jacques  PUYOBRAU, Mme Claude
MELLIER, Mme Brigitte BLOCH, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Andréa KISS, M. Patrick PAPADATO, Mme Delphine JAMET, M.
Maxime GHESQUIERE, Mme Marie-Claude NOEL,  M.  Alexandre RUBIO,  M.  Nordine GUENDEZ,  Mme Josiane ZAMBON, Mme
Isabelle RAMI,  M. Dominique ALCALA, Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Amandine BETES, M. Patrick BOBET, Mme Christine
BONNEFOY,  Mme  Simone  BONORON,  Mme  Pascale  BOUSQUET-PITT,  Mme  Myriam  BRET,  Mme  Pascale  BRU,  M.  Alain
CAZABONNE, M. Olivier CAZAUX, M. Thomas CAZENAVE, M. Gérard CHAUSSET, Mme Camille CHOPLIN, M. Max COLES, Mme
Typhaine CORNACCHIARI, M. Didier CUGY, Mme Laure CURVALE, Mme Nathalie DELATTRE, Mme Eve DEMANGE, Mme Fabienne
DUMAS, M. Christophe DUPRAT, M. Olivier ESCOTS, Mme Anne FAHMY, M. Bruno FARENIAUX, M. Jean-Claude FEUGAS, M.
Guillaume GARRIGUES, Mme Anne-Eugénie GASPAR, M. Frédéric  GIRO, M.  Stéphane GOMOT, M.  Laurent  GUILLEMIN,  Mme
Fabienne HELBIG, M. Radouane-Cyrille JABER, Mme Sylvie JUQUIN, Mme Sylvie JUSTOME, M. Michel LABARDIN, Mme Nathalie
LACUEY, M.  Gwénaël  LAMARQUE, Mme Fannie LE BOULANGER, Mme Harmonie  LECERF, Mme Anne LEPINE,  Mme Zeineb
LOUNICI,  M. Jacques MANGON, M. Guillaume MARI,  M. Baptiste MAURIN, M. Thierry MILLET, M. Fabrice MORETTI,  M. Marc
MORISSET, M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM, M. Jérôme PESCINA, M. Stéphane PFEIFFER, M. Michel POIGNONEC, M.
Philippe POUTOU, M. Benoît RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, Mme Marie RECALDE, M. Bastien RIVIERES, M. Fabien ROBERT,
Mme  Karine  ROUX-LABAT,  Mme  Nadia  SAADI,  Mme  Béatrice  SABOURET,  M.  Sébastien  SAINT-PASTEUR,  M.  Emmanuel
SALLABERRY,  M.  Kévin  SUBRENAT,  M.  Serge  TOURNERIE,  M.  Thierry  TRIJOULET,  M.  Jean-Marie  TROUCHE,  Mme  Agnès
VERSEPUY.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 
Mme Céline PAPIN à Mme Marie-Claude NOEL
Mme Stephanie ANFRAY à Mme Typhaine CORNACCHIARI
M. Christian BAGATE à M. Fabrice MORETTI
Mme Fatiha BOZDAG à Mme Zeineb LOUNICI
M. Nicolas FLORIAN à M. Patrick BOBET
M. Stéphane MARI à Mme Anne FAHMY
Mme Eva MILLIER à M. Gwénaël LAMARQUE
M. Patrick PUJOL à M. Dominique ALCALA

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :
Mme Christine BOST à M. Serge TOURNERIE de 14h30 à 16h20 
M. Jean TOUZEAU à M. Jean-François EGRON à partir de 15h30 
M. Patrick PAPADATO à Mme Nadia SAADI de 10h30 à 11h 
M. Alexandre RUBIO à Mme Josiane ZAMBON à partir de 16h10 
Mme Pascale BOUSQUET-PITT à M. Baptiste MAURIN à partir de 16h 
M. Nordine GUENDEZ à Mme Myriam BRET à partir de 15h30 
Mme Géraldine AMOUROUX à M. Kévin SUBRENAT à partir de 15h10 
Mme Christine BONNEFOY à M. Fabien ROBERT à partir de 15h 
M. Alain CAZABONNE à M. Jérôme PESCINA à partir de 15h30 
M. Olivier CAZAUX à Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE à partir de 14h30 
M. Thomas CAZENAVE à Mme Fabienne HELBIG à partir de 15h 
M. Didier CUGY à M. Maxime GHESQUIERE à partir de 15h30 
Mme Nathalie DELATTRE à Mme Béatrice SABOURET à partir de 12h45 
M. Stéphane GOMOT à Mme Eve DEMANGE à partir de 14h30 
Mme Fabienne HELBIG à M. Thomas CAZENAVE jusqu’à 11h 
M. Thierry MILLET à M. Jean-Marie TROUCHE à partir de 15h55 
M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM à Mme Simone BONORON à
partir de 15h25 
M. Michel POIGNONEC à M. Christophe DUPRAT à partir de 14h30 
M. Franck RAYNAL à M. Michel LABARDIN à partir de 14h40 
Mme Nadia SAADI à Mme Delphine JAMET à partir de 16h20 
Mme Agnès VERSEPUY à M. Jacques MANGON à partir de 12h45 

 
EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

LA SEANCE EST OUVERTE



 Conseil du 18 décembre 2020 Délibération 

 
Direction générale Valorisation du territoire
 
Mission rayonnement et équipements métropolitains

 

N° 2020-564

Subventions 2020 - Manifestations culturelles - Avenant aux conventions - Décision - Autorisation

Madame Brigitte BLOCH présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

En cohérence avec les décisions relatives aux indemnisations des manifestations inscrites aux arrêtés 2020-
BM 0396 et 2020-BM 0397, Bordeaux Métropole propose d’adopter un principe d’indemnisation similaire pour
les  manifestations  des délibérations  2020/64,  2020/65,  2020/66 et  2020/393  maintenues dans un format
adapté aux recommandations sanitaires, annulées ou reportées et cela conformément aux recommandations
du Ministère de la culture, à savoir :

• le versement d’un acompte de 70% à la signature de la convention,
• le versement du solde sur présentation des pièces justificatives listées dans la convention.

Dans l’hypothèse d’une adaptation du format de la manifestation aux recommandations sanitaires et d’une
évolution à la baisse des dépenses effectivement réalisées, et afin de réduire les effets de l’application de la
clause  de  proratisation,  les  porteurs  des  projets  pourront  transmettre  un  nouveau  plan  de  financement
permettant  à  Bordeaux  Métropole  de  revoir  son  niveau  de  participation,  sans  que  la  subvention  puisse
dépasser :

- le montant maximal initialement budgété,
- 80% du cout total des dépenses effectives pour les associations organisatrices,
- 50% du cout total des dépenses effectives pour les communes organisatrices.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir, si tel est votre avis, 
adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU les articles L 5217-2 et L 1611-4 du Code général des collectivités territoriales,

VU la délibération n°2011/0778 du 25 novembre 2011 relative à l’évolution des compétences et notamment
l’annexe 5 « soutien et promotion d’une programmation culturelle des territoires de la métropole »,

VU les délibérations n°2020/64, 2020/65, 2020/66 et 2020/393 des 24 janvier et 23 octobre 2020 accordant
des subventions dans le cadre des contrats de co-développement 4ème génération et hors contrat de co-
développement,

VU les arrêtés 2020-BM 0396 et 2020-BM 0397 en date du 24 avril 2020,

VU les conventions passées entre Bordeaux Métropole et les organismes concernés, précisant les modalités



de paiement des dites subventions,

ENTENDU le rapport de présentation,

CONSIDERANT QUE  les manifestations relèvent de la catégorie « évènement d’agglomération » inscrite
dans la délibération n°2011/0778 et relèvent d’autre part pour certaines des contrats de co-développement
conclus entre notre établissement et les 28 communes de Bordeaux Métropole,

DECIDE

Article  unique :  d’autoriser  Monsieur  le  Président  de  Bordeaux Métropole  à  signer  les  avenants  n°1  ci
annexés, modifiant les modalités de paiement du solde des subventions.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 18 décembre 2020

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
23 DÉCEMBRE 2020

 PUBLIÉ LE :
 23 DÉCEMBRE 2020

Pour expédition conforme,

la Vice-présidente,

Madame Brigitte BLOCH


